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ARRÊT MINUTE’

sTATioNNEMENT

mode d’emploi

30’BEsoiN dE plUs  
dE TEMps ?

De nombreux parkings (Duchesne, Libération, 
Jaurès, Gambetta…) vous offrent la possibilité d’un 

stationnement longue durée, jusqu’à 8h.

Retrouvez la liste des parkings et leur 
localisation sur ville-romans.fr
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Cours Pierre Didier - Avenue Duchesne
Place Jules-Nadi - Place Jacquemart

Place Charles-de-Gaulle

Ces bornes offrent un stationnement de très courte  
durée gratuit permettant d’accéder aux commerces de proximité  

(boulangerie, tabac, pharmacie, pressing…).

Réglementation applicable du lundi au samedi de 8h à 19h,  
sans interruption (hors jours fériés).

La place est libre. Le feu est vert. 
Le temps autorisé est affiché : 30 min.

Au stationnement de la voiture, l’afficheur  
démarre le décompte automatiquement (pas 
besoin de prendre un ticket à l’horodateur).  
Vous pouvez stationner uniquement 30 min.

Si le temps est dépassé, le feu est rouge.  
Vous devenez verbalisable (35€)
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CoMBiEN dE plACEs ?

CoMBiEN dE TEMps  
EsT -CE qUE  

jE pEUx sTATioNNER ?
CoMMENT CElA
FoNCTIoNNE ?
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